
 

 

 

CHARTE DU GROUPE WHATSAPP DE L’ ASSOCIATION 

DES RÉSIDENTS DE BEKOKO  

Bienvenue à tous les résidents de Bekoko ! Ce groupe est dédié à la promotion du 

développement de notre chère localité, afin de faire de Bekoko un endroit où il fait bon vivre.  

Notre objectif commun est de travailler ensemble pour améliorer les infrastructures, 

l'environnement et le bien-être de tous les habitants. 

   Pour maintenir un cadre constructif et efficace, nous avons établi les règles suivantes : 

   1. Objectif du Groupe : Le Développement de Bekoko 

   Toutes les publications et discussions doivent être centrées sur des initiatives, des 

propositions, des informations ou des appels à l'action visant à : 

➢ La réparation et l'entretien des routes. 

➢ L'amélioration et l'extension de l'éclairage public. 

➢ Le maintien et l'amélioration de l'hygiène et de la salubrité (gestion des déchets, 

assainissement, etc.). 

➢ Toute autre initiative contribuant directement au développement et à l'amélioration 

du cadre de vie à Bekoko. 

   2. Publications Autorisées : 

➢ Propositions et Idées : Partagez vos suggestions concrètes pour résoudre les 

problèmes existants ou mettre en place de nouvelles améliorations. 

➢ Informations Pertinentes : Annonces officielles concernant des projets de 

développement, réunions, actions de nettoyage, etc. 

➢ Appels à l'Action : Mobilisation pour des initiatives communautaires (journées de 

nettoyage, collectes de fonds pour un projet spécifique, etc.). 

➢ Photos/Vidéos : Des images ou vidéos illustrant un problème (route endommagée, 

poubelle débordante) ou une réussite (nouvel éclairage, route réparée) sont les 

bienvenues, à condition qu'elles soient accompagnées d'un message constructif. 

➢ Questions Liées au Développement : Posez des questions pertinentes sur 

l'avancement des projets ou sur des démarches à entreprendre. 

➢ Publications Sponsorisées pour le Financement : Afin de générer des fonds pour les 

projets de développement de Bekoko, les membres pourront soumettre des 

propositions de publications sponsorisées. Ces publications, à caractère commercial ou 



promotionnel (produits, services, événements personnels), devront impérativement 

être validées et approuvées au préalable par les administrateurs du groupe. Une 

contribution financière définie par les administrateurs sera demandée pour chaque 

publication validée, et les fonds récoltés seront intégralement dédiés aux caisses du 

groupe pour financer nos actions de développement. Les modalités et le barème de 

ces contributions seront communiqués par les administrateurs. 

 3. Publications Strictement Interdites : 

 Afin de ne pas détourner le groupe de son objectif principal, sont formellement interdites 

les publications suivantes : 

➢    Messages Politiques : Aucune discussion, promotion ou critique de partis politiques, 

de candidats ou d'idéologies politiques. 

➢    Messages Religieux : Aucune discussion, promotion ou critique de croyances ou 

pratiques religieuses. 

➢    Publicités Commerciales Non Approuvées : Toute publicité non validée et non 

sponsorisée selon le point ci-dessus est interdite. 

➢    Messages Non Pertinents : Blagues, chaînes de messages, vœux divers (anniversaires, 

fêtes, etc.), "bonjour" ou "bonsoir" sans contenu lié au développement. 

➢    Insultes, Propos Haineux ou Diffamatoires : Tout langage irrespectueux, attaque 

personnelle, diffamation ou incitation à la haine est proscrit. 

➢  Fausses Informations (Fake News) : Avant de partager une information, assurez-vous 

de sa véracité. La désinformation est strictement interdite. 

 

4. Respect et Courtoisie : 

Chaque membre doit faire preuve de respect envers les autres, même en cas de désaccord. 

Les discussions doivent rester courtoises et constructives. 

➢    Évitez les jugements hâtifs et privilégiez le dialogue et l'écoute. 

 5. Rôle des Administrateurs : 

Les administrateurs veilleront au respect de cette charte. Ils se réservent le droit de : 

❖    Supprimer tout message ne respectant pas les règles établies. 

❖    Valider ou refuser les propositions de publications sponsorisées et définir les 

contributions associées. 

❖    Exclure temporairement ou définitivement un membre en cas de manquements répétés 

ou graves à la charte. 

❖   Modérer les discussions pour les maintenir centrées sur l'objectif du groupe. 

❖    En rejoignant ce groupe, chaque membre s'engage à respecter scrupuleusement cette 

charte. Ensemble, faisons de Bekoko un modèle de développement et de civisme. 

❖    Merci pour votre engagement et votre collaboration !   

Le Président Élu de l'A.R.B 

Mr. MICHEAL NJYELE NJIMINI 


